
Commerce extérieur 
 

Le commerce extérieur du canton de Vaud est défini par rapport à l’étranger. Est considérée comme 

importation ou exportation toute marchandise en provenance ou à destination d’un pays étranger. 

Les flux de marchandises entre cantons suisses ne sont donc pas pris en considération.  

 

Depuis 2020, la statistique du commerce extérieur se base sur une nouvelle méthode de calcul, 

implémentée à partir de 2016. Les données ne sont donc plus comparables avec la série historique.  

Avec l’ancienne méthode, le canton était attribué en fonction de l’adresse de l’expéditeur, 

respectivement du premier destinataire, qui pouvait être une adresse d’entrepôt ou d’un 

intermédiaire. Avec la nouvelle méthode, le canton est attribué en fonction de l’adresse de 

l’exportateur, respectivement de l’importateur, détenteur de la marchandise échangée. De plus, si 

l’entreprise concernée possède plusieurs établissements répartis dans différents cantons, la valeur et 

le poids des marchandises sont alors ventilées dans chaque canton, proportionnellement au nombre 

d’emplois, en équivalent plein temps. 

La valeur correspond au prix facturé, augmenté des frais de transports, d’assurance et autres frais 

jusqu’à la frontière suisse, alors que les rabais et les escomptes en sont déduits. A l’importation, les 

droits de douanes, impôts ou autres redevances perçus en vertu de la législation suisse ne sont pas 

inclus dans la valeur ; à l’exportation, ils sont ajoutés à la valeur dans la mesure où ils ne sont pas 

remboursables. Les valeurs sont exprimées en francs courants. 

 

Les marchandises en simple transit ne sont pas prises en compte dans cette statistique. Les chiffres 

depuis 2016 incluent aussi les marchandises en retour et le trafic temporaire pour ouvraisons, 

transformation ou répartition, ainsi que les échanges de courant électrique. 

 

Les données présentées dans l’annuaire excluent les échanges de courant électrique (dont les flux 

ne sont pas ventilés par canton), de pierres et métaux précieux (en raison des variations importantes 

dans le volume et le prix de l’or) ainsi que d’objets d’art ou d’antiquités afin d’offrir une meilleure 

appréciation conjoncturelle. 

 


